
Envoi du socle du CPOM,
annexes financières (vierge) et
USLD aux établissements pour
signature (sous e-cars)

3 EME TRIMESTRE 2024 1ER TRIMESTRE 2025

Calendrier prévisionnel de la campagne 2025-2029 

Webinaires auprès des
établissements 

2. Phase d’élaboration de
propositions et de négociations des
annexes CPOM

3. Finalisation et signature
définitive des CPOM 

->Echanges avec les établissements sur les
annexes 

Envoi aux établissements pour
signature des annexes

Limite signature socle et des
annexes : financières et USLD par
l’ARS,  les établissements et les
conseils départementaux. 

Envoi aux établissements des
annexes : OS et CT, PDS et RC*

Evaluation CPOM
2019-2023

Signature du socle du
CPOM et annexes

1.

2024 2025

Signature du CPOM finalisé par
l’établissement et l’ARS

AVRIL - MAI 4 EME TRIMESTRE 2024 

OS : Orientation Stratégique
CT : Coopération Territoriale
PDS : Permanence Des Soins
RC : Reconnaissance Contractuelle


